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Vu l'arrêté nO 340 du 23 juin 1928 réglanl le slalut et 
fixant les traitements du personnel civil des cadres locaux indi~ 
gènes du Togo, ft l'exception des agents des services des tra
vaux publics et· du ehcl13in de fer; . . 

Vu' j'arrêlé nO 516 du 12 septembre 1928 réglanl le statut 
et fixa'nt les traitements du personnel des cadres locaux indi
g,ènes des services des travaux publics, du chemin de fer et 
du wharf du Togo; _ , 

Vu 1a déciSioIJ nO 230 du 23 avril 1926 instituant une prime 
de voyage pour les piroguiers du wharf de Lomé; 

Sur la propositîon du chef des services des chemins de 
fer et du wharf; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le taux de la prime de voy~ge 
allouée aux agents du cadre indigène des canotiers en 
s~rvice au wharf de Lomé est fixé ainsi qu'il suit: 

10 "~Agents de la 4' catégorie fr. 0, 30. 
20 -: Agents de la s. catégorie fr. 0, 25. 

ART. 2. - Le taux de la prime de voyage allouée 
aux piroguiers journaliers est fixé à . . fr. 0, 50. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui abroge toutes dis
positions antérieures contraires aura son èffet pour 
compter du te' février 1934 et sera enregîstré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1934. 

L PêTRE. 

Provision 

ARRETE No 78 fixant le montant de la provisioli à 
constituer pour les dépenses à effectuer dans la 
métropole. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LI~.mON D'HONNEUR, ' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu les articles 254 et 255 du décret du 30 décembre. 1912 
SUr le régime .finander des colonies; 

Vu l'arrêté interministériel du 22 octobre 1929 fixant les 
modalités afférentes -aux d~.penses à effectuer en Fram:e j en 
Algérie, dans les colonies et pays de protectorat; . 

_ Vu l'arrêté nO 975 du 30 décembre 1933 rendant provisoire
ment exécutoires les budgets du Togo, exercice 1934; 

Vu le câblogramme ministériel nO 16 du 26 janvier 1934 
fixant le montant de la provision mensuelle à constituer pour 
les dépenses à effectuer hors du Territoire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -' Le mO!'tant de la provision 
mensuelle à constituer par le budget local pour les 
dépenses à effectuer hors du Territoire pendant j'an
née 1934 est fixé à sept cent cinquante mille francs 
(750.000)., • 

ART. 2. - La provision devra être constituée aU plus 
tard le 25 de chaque mois pour 1 e mois suivant au 
moyen d',ull mandat au chapitre d'ordre du budget 
intéressé. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 février 1934. 

L PËTRE. 

Hygiène l'ublique 

ARRETE No 81 complétant l'arrêté du 23 octobre 
1933 fixant les mesures d'orwe gé/léral et perl1u,", 
n.ellt à appliqu.er en vae de prévenir l'éclosion du 
typhus amar}'l au Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ct1EVALH:::R" DE LA LÉOroN D'HONNeUR; 

COMMISSAIRE DE l,.A RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnant l~s attribùtions 
-et les pouvoirs du Commissaire 'de la R~publique au Togo; 

, Vu Parrêté du 23 octobre 1933 fixant -les mesures d'ordre 
général et permanent à appliquer en vue de prévenir l'éclosion 
du IypllUsamaryl au Togo;" ' 

Sur la proposition du chef de service de santé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article six de l'arrêté susvisé 
du 23 octobre 1933 est complété comme suit: 

« Les propriétaires' ou gérants d'immeubles bâtis 
, devront signaler au service d'hygiène, dès le départ 

des occupants, tout logement devenu vacant ». 

Arn. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, commu
niq1!,é et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 février, 1934. 

L. PËTRE. 
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.··lmmeubles administratifs 

C/assificatio,!: des bâtiments de la zone Agbonoa Blita noavellement remis aa service du chemin de/cr. ;1 

ANNEXE à l'arrêté no 364 du 8 juillet 1932 (J. O. T. 1932 page 345). 

-
NOMBRE 

deLOCALlTË DÉSIGNA TlON DE L'IMMEUBLE Catégorie 1lk CERCLE pièces, -
-

2eAtakpamé 2Agbonou Pavillon d'habitation pour un chef de dépôt 
1reAnié 3- Logement à l'étage du bâtiment du chef de station 

.  2e2. Logement à l'étage du bâtiment du chef de district -
2<2Logement à l'étage du bâtiment de la gare 
2eYeloum 2Pavillon d'habitation pour un chef de district -
2e- Pagala Logement à l'étage du bâtiment de la gare 2 
2e .Oyou Pavillon d'habitation pour un chef de district 2 

NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'A. O. F. 


PERSONNEL EUROPÉEN i 
" 

Alfeclalions 

Par an"êtés des: 

10janvier'1934. - M, CA1'1'AND Roger. commis greffier 
stagiaire du cadre des commis-grefiïers de 'l'Afrique 
occidentale fnlnçaise, est placé hors (~adre'5 et mis 
à la disposition de M, le Commissaire de la République 
au Togo. 

25 janvier 1934. - M. Bl.ANCH1RO André, sous-inspec
teur dlexploitation du cadre commun supérieur des 
chemins de fer de IlA.O,F. en servic~ détaché au 
Togo l dans les conditions de l'article 59 de l'fu'rêté du 
17 mai 1922. depuis le 17 noM 1925 est réintégré 
dans les cadres pour compter du jour de sa mise en 
route à destination de l'A. 0, F. 
M~ BLANCHARD est mis à la disposition du lieutenant

gouverneur du Dahomey. 

. 

Fait à Lomé, le 29 janvier 1934. 

Le Commissaire de la R.épublique p. É. 

L. PêTRE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Promotion.. 

P"r ar·rêté du : 

30 j4.1TIvier' 1934 -_. Esr promu, pour compter du 
titI' février 1934 dans le cadre du personnel des set:'vice* 
civils du Togo, 

au grade d'"djoint de 2 e classe: 

(1" tour. choix). 

M. i\hf-LEl.JRI Paul. commis de t r .. classe. 

A/t."laliop. 

P"r déch.ions des: 

29 j,mvier 1934. c_, M. CERVEAUX Lyollei. sous-chef de 
gare contl'actuel des chemins de fer du Togo. en ser-: 
vice aux travaux neufs, est mis à ')a disposit,ion du 
chef des servic'es des chemins de- fer et th.l ",ha rf. 

30 janvier 1934, M, JALI.AIS. ,hcf sUl'veillant des 
p, T. T, du cadre de l'A. O. F, attendu à Lomé par 
sIs ftouclluld le 31 janvier 1934, est mis il la disposition 
du chef du service des p, T, T, 

1 
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31 janvier 1934, - M, CnTA"1l Roger, conllnis·gref· 
fier stagiaire du cadre des cQmmis-greffiers de l'Afrique" 

. 'Oècidentale française, arrivé par le paquebot Foucauld 
le 31 janvi~r 1934, est' afl'ecté au trihunal de première 
instance de Lomé. en qu"alité de cO(1lt1tis~greffit'r. 

Il remplira. en cette quaHté~ les fonctions d'huissier. 

L~s tn~deciQs-lieutenants JOURNE et PAL..rNACCl, mis à 
la pispO'sttion du chef du service de santé sont afl"ectés 
à Lomé, 

La décision n" 934 du 27 novembre 1933 est abrogée, 
Le médecin lieutenant PALINACCI, nouvellement affecté 
à Lomé est chal'gé de l'inspection des viandes·à Lomé 
péndant les absences de 1\<1. l~ vétérinaire MARV. 

M, JALLAIS, chef surveillant des P,T, T, de l'A. 0, F. 
retour de- congé, ~st 'chargé de la réfection. de hl ligne 
Lomé - PaUmé, 

La décision n fi 941 du 1Cf dé.cemhre 1933 est abrogée. 
Le médedn~lieutenant JOURNE, nouveU;ment à,ffecté à 
Lomé, est chargé du service de la voie ferrée en 
exploitation à Lomé et du service de radiologie de la 
formation sanitaire. 

Il aura droit en 'cette'quaHté à l'indemnité prévue a'u 
tableau annexé li l'arrêté du 20 n,ai 1933, 

7 février 1934. M. BERARD, élève-administrateur 
des cQlonies, nouvellement désigné pour servir au 
Tqgo, attendu 11 Lomé par sis Canada du 8 février 
1934, est mis à la disposition du chef du secrétariat 
général. 

MOD1F1CA:[lF en date du 31 janvier 1934 à la 
décision n" 1054 bis, du 30 décembre 1933 pm'tant 

. affectation. (J. O. T. 1934 paift! go). 

Au lieu de : 

Al. M. BRAMARIE Pierre, DUBRULLE René, et MARE:SCO 
Marius, chefs de t,'hantiers contractuels précédem
ment en service aux travaux neufs} sont affectés au 
service du chemin de fer en qualité de chefs de 
districts chargés des travaux de parachèvement sur la 
ligne nouyellement construite, 

L.ire : 

At. M. BRAi'!1ARlE Pierre, DUBRULLE René, et ~IARENco 
Marius, chefs de ch~ntiers contractuels, sont nlis à la 
disposition du chef du service du chemin de fer et du 
wharf pour terminer les travaux de parachèvement 
restan.t ft exécuter sur la ligne nouyelJementconstruite. 

Congé - Passage 

Par décisions des: 

29 janvier 1934, ~ Est et demeure rapporté l'arti 
cle 2-de la décision du 5 janvier 1.934. 

31 janvier 1934, - Une réquisition de passage en 
1'" classe 2" catégorie. de Lomé à Cotonou, sur le 
paqu~bot Canada'. attendu à "Lomé vers le 8 février 
1934, est accordé à M. Br.ANCHARD ÂQ:dré, sous-inspec... 
teur d'e'xploitation des chemins de fer de PA.,Q, F. t 

ainsi qu'à sn femme et sa fille 'âgé~ de t~ois ans, 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

PERSONNEL INDIG'ÈNE~ 

Alfec:talien 

Par arl'èté du :' 


10 janviel' 1934. - L'arrêté n' 2657 du 30 novembre 
1933 portant~ réintégration 'd~Jns les cadres de lu sage
femme auxiliaire de 3" classe' BO:\'I!'II née Louise TEvl 1 

en service hors-cadre au Togo et l'affectant en Côte 
d'Iyoi.re, est, et demeure rapporté. 

Titularisation 

Par arrêté du : 
10 janvier 1934. - La sage-femme auxiliaire de 

3e classe r;tagiaire~ Dl0GO Joséphine. est titularisée dans 
son en'lploÎ. pour compter du 17 novembre 1933 date 

. d'expiration de sa deuxième année de stage, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

AlfedaliClns 

Par décisions des: 

3 février 1934, ~ Les agents de l'enseignement officiel 
dont les noms suivent. sont affectés à l'école régionale 
d'Atakpamé: 

POG;'IlON M'ichel, instÎtu-tellr-<:ldjoint de 2e classe, 
. TOULEASSI Jean, moniteur 'de 60 classe, en service à 
Lomé. 

7 février 1934. - Sont mis à la disposition de l'admi
nistrateur en chef des colonies, commànd~Dt le cercle 
de Lomé: 

L'interprète principal de 5« cla'sse AGBEFOU Jean 
Antoine, précédemment en service au cercle de Klouto; 

Le commis-expéditionnaire de '7e clrrsse KOKou 
Louis, précédemment éD service à J'inspection de j'en
seignement, en remplacement du commis-expédition:... 
n<:lire principal D'ALMEIDA Charles} hospitalisé~ 

Congés 

Par décisions des: 

29 janvier 1934. - Un congé de 30 jours. avec traite
ment, du 20 février au 21 mars 1934 inclus, est accordé 
au facteuT de 2'" classe des P.T.T. GAVENOU Robert) en 
service à Anécho, pour en jouir à Lomé. 
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Un congé de 30 jour:), avec traitement, du 15 février 
au 16 m'ars 1934' inclus, est accordé à l'ouvrier de 
7<:. classe des chemins de fer AOBH!'ttilBIO ANAN., en service 
à Lomé~ pour en j<ruir"au Territoire. 

30 janvier 1934 ~ Un congé de maternité de 60 jours, 
avec traitement, dn 1er février au 1*r avril 1934 indus, 
est acconlê à la monitrice de 4° classe de.J'enseignement 
privé BRENNER l.ouise, en servfce à Lomé. 

3 février 1934. - Est et demeure rapportée la décision 
du 14 décembre 1933, 

Un congé de 56 jours, avec traitement, du 5 février 
au 1er avril 1934 inclus, est accordé aU commis-:"e:rpédi
tionnaire principal de 2~ cla.sse Dossou Augustin, en 
service au secrétariat général (bureau des finances), 
pour en jouir au Territoire. 

Prolongallon de slage 

'Pa r décision d li : 

26 janvier 1934, Une prolongation de 6 mois de 
stage est imposée au surveillant auxiliaire O'ALiiJEIOA 

Gottfried en service à Lomé à compter du 111" février 
1934 date à laquelle il a terminé sa première période de 
stage. 

Sallcllons disciplinaires 

Par arrêté du : 

31 janvier 1934. Un bH}me avec inscdption au dos
sier est infligé au moniteur de 2'" .c1asse de Pense;igne
ment officiel JOHNSON David, en serviee à Mango 1 pour 
avoir contrevenu aUx règlements de défense contre le 
typnus amaril, 

FORCES DE POLICE. 

t" Compagnie de milice: 

Permissions 


Par arrêté du : 


29.janvier 1934. Une permission de 15 jours avec 
traitement est accordée à chacun des miliciens dont 
Jes noms suivent: 

TIOi'.\BABOC, milicien Fil classe MIe M/84. pour en 
jouir il Bissanga (Mango). 

TOUOJA, milicien 1" classe MIe M/126, pour en jouir 
à Ataloté (Mango), 

Licenciement 

Est licencié pour inaptitude physique à compter 
du 31 janvier 1934, Je milicien de 2c classe OUAMBO, 

MIe M/212, de la 4" section de milice Anécho, 
La gratuité de transport est accordée à J'intéressé 

pour se rendre à Namounou (Côte d'Ivoire). 

2<> - Garde indigène: 

Rengagements. 

Sont rengagés pour j an à ~ompter du : 

3 février 1934. - MOSSI KONATÉ, garde 2' classe 
Mie 806, du peloton de Sokodé. 

7 fé"rier 1934. - LALE, garde 2' classe MIe 811, du 
" peloton d'Anécho. 

15 février 1934. - AHIAKPOR Jean, garde 2" cI...e 
MIe 934, du détachement de police Lomé. ; 

15 février 1934. -Sossou Emile, garde 2' dasse' 
MIe 935, du détachement de p,olice Lomé. 

Permission - Congé: 

a) Une perm~ssion ùe 15 jours avec traitement est 
accor'dée au garde de 2' Classe AZANTRE, MIe 928, du 
détachenlent de police Lomé, pour en jouir à Namouté 
( Mango), 

b).Un congé de 2 mois à demi~sulde avec gratuité de 
transport (aller & retour) est accordé au brigadier de 
2' classe DonA DOTORA, MIe 200, du détachement"de 
police Lomé (accompagné de sa femme & 2 enfants) 
pour en jouir à Siou (Sokodé). 

Licenciement - Révocation 

1° - Est révoqué à compter du 11 janvier 1934. le 

garde 'de 2' classe Tor SALOU", Mie 810, du peloton 

(fAnécho, condamné à 5 ans de prison pour vol, par le. 

tribunal du 1"'. degré d'Anécho. " 


2<> - Sont Iicenciés,p~ur fin de contrat à comp'ter du : 


2 février 1934, - DARE, garde 1" classe MIe 910, du 

peloton de Lomé. 


8 février 1934.. - BAYAKI"A, garde 2' classe MIe 813, 

du pelQton d'Anécho. 


Alfeclallolns 

Sont affectés pour compter du 1" février 1934 : 

au pel%ll de Lomé: 

MALOUDA, garde 20 classe, .Mle 756, du peloton de 

dé~. \ 

BLACKMAN n, garde 2' classe, MIe 891, du peloton 


de dépôt. 


ail peloton d'Allécha: 

TlHDRE AGOULOU, garde 2' classe, MIe 731, du peloton 

de dépÔt. 


au peloton d'Atakpamé : 

AOUSSOIlA, garde 1" classe. 1I11e 959, du peloton de 

dépôi. 


au peloton de déPôt ( Lomé) ,. 

D[OBATE~IA, garde 2" classe. Mie 473; du peloton 

d'Atakpamé. 


MADIABOULBA, garde in classe, Mie .526, du peloton 

d'Atakpamé. 

DADJO~ bj-ig'Hlier 2~ class~, Mie 357 j du peloton des 


travaux neufs. 
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KAOIOU. garde de 1co dasse, MIe 932, du peloton des 
. travaux neufs. - -

BADRANGAl'tJA., garde 21:: cJasse~ Mie 537, du peloton des 
travauX- neufs. - • 

. A,;mou C~HAO, garde 2' classe, MIe 890, du peloton 
des travaux" ~eu{s. 

COMMISSION 

Par décision du 

26 janvier 1934. - Une commission composée ainsi 
qu'il suit :. 
M.M. Le procureur de la République Président 

Le f,CceVl!ur de l'enregistrement, des 
domaines et du ti~breJ 

Mt VITTINI, Membres 
L~adjojnt au commandant de cercle 

de Lomé; 
. Le chef du bureau des finances. f 

se réunira sur la convocation -de son président .à l'effet 
d'établir un projet d'~\rrêté réglementant les taxes et 
frais en m~ltière de justice indigène. 

La commission donnera également son avis sur rcx~ 
tension aux assesseurs indigènes statu:;tnt en concili~
tion du bén~éfice de l'indemnité de déplacement allouée ~ 
aux assesseurs des tribunaux Judiciaires. 

Le texte établi· pat la commission et les procès
verbaux de réunion seront adressés par Je président 
au Com.missaire de la République, 

GRATIFICATION- PRIMES 

Par arrêté du : 

-7 février 1934. - Une gratification forfaitaire dé 
6.000 francs est accordée au capitaine du génie BILLET, 

cbef du service du chemin de fer et du wharf pour 
l'année 1933. 

Par décision du ! 

2 février 1934. ~ Les primes d,e gestion ci-après sont 
allou'ées à eertains agents des douanes aya-nt rempli au 
cours de l'année 1933 les conditions préVlteS à l'arrêté 
du 28 fé"l'ier 1928. 
M.M. GUE"OT • 500 francs 


BARBARROUX .2.500 

TOQuJ! . .1.800 

BAlitRERE .2.000 


INDEMNITÊS 

Par décisions des: 

30 janvier 1934. - Le bénéfice de l'indemnité repré
sentative fixe de· transport de 15 fr~nncs par mois, 
prévue par les arrêtés, est accordé à ~L Dossou Jean, 
maître opérateur principal contractuel des travaux 
publics en service à Lomé, 

Le hénéfice de l'indemnité représentative fixe de 
transport de 15 francs par mois, prévue par les ar
rêtést'est accordé à .M~ ANGELET1'I, surveillant stagiaire 

,des tnavaux puhlics à-Lom·é. . 

JUSTICE INDIGÈNE 

Par arrêté du : 

26 janvier 1934. - Sont nommées assesseur", ellro~ 


pé-ens. pour l'année-1934, près les tribunaux criminels 

du terdtoÎre du Togo! . : 


Tribunal criminel de Lomé .

A~.M. PRYROTTIlS, 

CURTAT, 

TIWSSEI.LY, 

LESTRADE, 

Tribunal criminel d'Al1écho.

M. SIRO. 

Tribunal crÎlninel de Klollto : 
Mol'\t.,MANCiON, 

GROS PERRIN; 

LUUISSJER, 

i\{ATHltm. 

Tribunal cfhniuel d'Alàkpamé .

M.M, D'GRON. 


RODlER, 


. THOMAS-DuR1S, 

CACCAVELl.l Félix. 

Tribunal criminel de Sokodé .' 

l\>-t.M. ROUGIER. 


COl\>tBE, 

SCHAEFFER, 

AZEMARO. 

Tribullai criminel de Mango : 

M. CHAMPION. 

DOMAINES 

Avis d'adjudication 

Il senl procédé le samedi 28 avril 1934 à 11 heures au 
tribunal de cercl.e dq Lomé, par Je comm<:lndant de 
cercle de Lomé) assisté~-du receveur des domaines, à 
l'adjudicati_on allX enchères pubHques (lU plus offrant et .,
dernier enchérisseur d'une concession rurale de 9 ha. 
98a 63 située il Sassari, (cercle de Sokodé), immatricu
lée sous le N" 60 du cercle de Sokodé ct dont la mise en 
vente a été demandée par M~. le Prés~dent du conseil 
d'administration de la mission catholique à Lomé,... 

Mise à prix, 1.000 Francs. 

L'adjudicutaire sera tenu de payer entre les mains 
du receveur des domaines en même temps que le prix 
principal et les frais une somme de rilille fanes rcpré~ 
sentant l'indemnité forfaitait'e à accorder aux indigè~nes 
de Bassari à tÎtl"C de compensation. 

Pour consllltation du plan et du cahier des charges~ 
s'adresser au bureau des domHines à Lomé. 

~Lomé, le 29 janvier 1934. 

Le receveur des domaines, 
PEY ROTTES. 
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Avis de demandes d'i~matrjculation 

au livre foncier du cercle de Lomé 

Suivant réquisition, n' 903, déposée le 5 février 1934 
le sieur Michel Sal"ko Isaac profession de charpentier 
·à 	ru. A. C., demeurant et domicilié à Lomé t rue de 
.réglise, agissant au nom et pour son compte personnc!l 
a demandé l'immatriculation 3U livre foncier du cercle 
de Lomé, d'un immeuble urbain. non bâti. consistant 
·en un terrain en forme de quadrilatère irréguHer d'une' 
contenance totale de 3 ares 22 centiares situé à Lomé 
·quarier 0°9. (cercle de Lomé), et borné au nord, à l'est 
·et à l'ouest par terrain à la dame Maria To'meti, au sud 
.par la rue de Brazza. 

Il déclare que ledit immeuhle lui appartient et n'est, 
,à sa connaissance. grevé d'aucuns droits ~u charges 
.réds, actuels ou éventuels. . 

.au livre foncier du cercle de Klouto 

Suivant réquisition. n Q 904, déposée Je 5 février 1934 
,le sieur Stephen Satchie, profession d'achèteur de pro
duits, demeurant et domicilié à Mayondi-Klo, (cercle 
de Klouto), agissant ilU nom et pour son compte 
'personnel comme propriétaire a demandé llimmatricu
,:Iation au livre foncier du cercle de' Klou'to) d'un 
immeuble rural. nOn bâti, consistant en un terrain en 
"forme de polygone irrégulier. planté en cacaoyers 
d'une contenance totale, de 9 ha. 48 ares 86 centiares 
,situé à Mayondi, (cercle de Klouto), et borné au nord 
par terrain li Amedikagblé. à l'est par un ruisseau et 
'termin à Adesughé, au sud par terrain à Deku·AgbeIi, 
,à l'ouest par terrain à Dcku Agbeli et Adayi, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartIent et n 1est 
,à sa connai~sance. grevé d'aucuns droits ou charges 
.réels, actuels ou éventuels. 

Suivant l'équisition, nU 905, déposée le 6 février 1934 
·le sieur Adatsu Tete profession de cultivateur et chef 
de canton d'Akata~Agamé. ùemeunmt et domicilié à . 
Akata, agissant a.u nom et pour son compte personnel 

·en qualité de propriétaire a denlandé PimmatrÎculation 
au livre fonder du cercle de Klouto, dlun immeuble 
rural, consistant en un terrain non bâti én forme de 
polygone irrégulier d'une contenance totale de 28 ha. 
43 ares 85 centiares situé à Akata, (cercle de Klouto), 
et borné au nord par le ruisseau 'Dovo ct terrains d 
Ehai et Egbo Adj.vi, à l'est et au sud par terrains 
coIIèctifs pu village d'Akata, fi l'Quest par terrain il 
Dahe' Doukpo. 
Il déclare que ledit immeuble lui appartient ct n'est. 

'à sa connaissance. grevé dtaucuns droits ou ch~Hges 
.réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n° 906, déposée le 8 février 1934 
:]es nommés: 1" - Robert Domingo Baeta. profession 
de Pasteu~ protestant, demeurant et domiciJié à Lomé, 
agissant en son nom personnel et au nom et pour le 

·compte de la collectivité familiale issue de. John 
Goncalvez Baet", dont. il est le chef, 2' - Aloys, K". 

:Seddoh, employé de commerce demeurant et domi
-cilié à Atakpamé. agissant en son nom personne] et au 

nom et pour le compte de la ëollectivité familiale issue 
de Patrick Tretu Seddoh, dont il est le chef, ont 
demandé l'immatriculation ari livre foncier du cercle 
de Klouto l au nom des ci-après nommés 1 d'un im
meuble rural, consistant en un teraain, non bâti, en 
Nume de polygone irrég,ulier .d'une contenance totale 
de 4 ha, 54 ar.. s 50 centiares, situé il Palimé (cercle de 
Klouto). et borné au nord par terrain à propriétaire 
inéonnu t à l'est pnr terrain ft M.iguel d'Almeida, au sud 
par terrain à Domingo Tobias, à l'ouest par le ruisseau 
Besiandevi. 

l' - Collectivité Boeta : 

1 Robert Domingo ~Baeta, 

2 Maria Baeta, 

3 - Félicia Baeta', 

4 - Georges Baeta, 

5 - Joseph Baeta, 

6 - a) Emmanuel o((amtten,~venant il la su~ces-

b) Eb~?ezer Odamtten,· sio,n par repri'sen- ) 
c) Ph.ftpp Odamtten,' tatlOn de leur, mère 
d) Lilly Odamlten,\ Suzanne Baeta, dé
c) Gershon Odamtten, } cédée, ' 

7 - a) Percyval Quist, \ ' 
b) Nelly Quist, Ive?"nt .à la su~ces-
c) Valeria Quist. sion par represen

tation de leur mère 
d)lra Quist, ChristineBaeta,dé- ' 
e) Lovelace' Quist, \ 
f) Karl Quist, J cédée, 

2' - Collectivité Seddoh , 

1 - Aloysius K, Sedd.oh, 

2 - Yohomé Esther Seddoh, 

3 - Christine M, Seddoh, 

4 - Théodore K, Seddoh·, 


, 	 5 ~ Léopold B, Seddoh, 

6 - John P, Seddoh, 

7- Andreas Seth Se~ddoh. 


8 Rosina P. Seddoh, 

9 -- Mari"P, Seddoh, 


10 - Philipp p, Seddoh, 

11 - Benjamin Seddoh, 

12 - Rudolph p, Seddoh, 

13 - Suzanha P, Seddoh, 

14 - Clemens P. Seddoh, 

15 Akua p, Seddoh, 

16 - Dina P. Seddoh, 

17 - 'Nanewopé p, Seddoh. 

18 - Moses p, Seddoh, 

19 - Albert p, Sedd<rh, 

20 ,- Anna p, Seddoh, 

21 Anna Tonabou Seddoh, 

22 - Adolphe P. Seddoh. 

23 - Gerhard p, Seddoh, 


vena'nt à la sucees.. 
sion par représen

24 - a) Emmanuel Tamakloe, 'd l ' 
taUon e eur JUere 

b) Victor Tamakloe, ( 'Hélène Patrick 

, . Seddoh, décédée, 
25 0) Adjagbolu G, Seddoh, Venant à la succes

b) Edouard G, Seddoh, sion par représen
c) Victoria G, Seddoh, tation de leur père 
d) Winfried G, Seddoh, Georges Patrick· 

,e) PhiIomenaG. Seddoh,Seddoh, décédé, 
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Les requérants susnommés déclarent que ledit im
mçuble ap'partiènt aux collectivités susvisées et n'est, 
à leur· ~onnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actueJs ou éven.tuels. 

au. livre foncier du'Cercle d'Anécho 

Suivant réquisiti.on, n' 907, déposée le 13 février 1934 II 
le sieur Daniel Aka,kpo profession de commerçant, 
demeurant et domicilié à Anécho qmlrtier Djossi, ngis~ 
sant au nom et pour son compte personnel en qualité 
de propriétaire a demandé l'immatriculation au livre 

,foncier du cercle d?Anécho~ d'un immeuble urbain, 
consistaJ1t en un terrain non bâti, en forme de- quadd
·Intère irrégulier d'une contenance_ totale de 1\ ares 
75 centiares situé à Anécha quartier Kpota (cercle 
d'Anécha), et borné au nord et ft l'ouest par des rues non 
dénommées , .à l'cst ',par terrain .à NovÎvo et Tychus 
Lawson"au sud par terrain à Thomas \Vilson. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'Hucuns droits ou charges 

réels. actuels ou éVentuels. ' 


Toutes personnes intéressées sont admises à former 

opposition aux prése,ntes immatriculations! ès mains du 


conservateur sot1ssigné, dans le délai de trois mois.' à: 
compter de l'affichage des présents avis, qui aura lieU' 
incessamment en Vauditoiredu-tdbunal civil de Lomé ... 

Le conseroaleuI" de la ProPriété fOllcière~ 

PHYROTTES. 

AVIS AUX NAVIGATEURS 

Les nouvelles indications de la bouée du 
«Nembe» (Gold-Coast) sont les suivantes; 

Phare d'Acc~a 297" 
Tour de l'église 3330 

Chateau Flagst.ff 037" 

rocher ., 

NÉCROLOGIE 

Le Conllni~sairc de la République a le regret de faire 
part du décès de M. ERDlAu.Léon François, adnlinistra
teur adjoint de 3~ classe des colonies, survenu le 
8janvier 1934 à Ségou (Soudan fnmçu;s). 

ÉTAT des mouvements de la Navigation des Ports de Lomé et d'Anéch.;> 
pendant le mOlS de Janvier 1934 

__D_._H_I_NA_T_'_O._D_RS_NA_V_I_.B_'___ 
_ 

, 

I-Asie 
Pte. Noire-Bordeaux 

2-Chelma 
Marseille-Pte. Noire 

a-Amérique 
Bordeal1x-Pte. Noire 

4-Jonathan-Holt 
Warri-Uverpoor 

5-Hoggar 
Douala-Marseille 

6-Tombouctou 
Pte. Noire-Marseille 

7-Casamance 
Dunkerque-Matadi 

S-Nlgerlan 
Liverpool-Burutu 

9-Ft. Archambault 
Pto. Noire-Hambourg 

IO-Ebanl 
Lagos~LiverpooI 

1 I-Glenlea 
Douala-Hambourg 

12-Amérique 
Pte. Noire-Bordeaux 

13-Daru 
Livel'pool-Iüibi 

PAVILLON 

I__:....__ 

Français 

-do

-do-

Anglais 

Français 

-<10

-tlo-

Anglais 

Français 

Anglais 

-do-

François 

A~gJais 

TONNAGE 
____D_A_T_E_s__ ..,_.TO"NAG:T~QUI"G' 

I_D_'_AR_._I_'É_"_) DR DEPART NOliUtAL i___'___I__D_II_"_À'_'Q_u_"_,f RMBAflQlrlt~i ____.:'_''-___ 

4.214 

3.106 

4.807 

-1.794 

,:l.I09 

3.262 

3.455 

3.288 

2.963 

2,541 

4.867 

2.'105 

158 0.003 

43 

146 3.846 

74 5.739 

44 

45 27,79:1 

60.4ao 

44 

146 

39 :17.1!2 

11.453 

0.003 

102.840 

520366 

225.343 

t).778 

0,045 

231.57& 

51.84ô 

42.377 

2. 1. 34 

3. L 34 

-do

4. 1. 34 

7. L 34 

2. 1. a4 

3. l. 34 

-do

4. L 34 

7. 1. 34 

12. L 34 '12. 1. 31, 

-do -do

'13. L 341a. L ~14 

14. le :14 

-clo

14. L 34 

--do

1G. L 341G. 1. 34 

-do -do 

·t9, 1. 34 19. L :14 

http:r�quisiti.on
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,:.. ..1=..=F..... . DATES' TOONAGE - l' 0 N· N AGE 
NOMS, PROVB.NAffCH Hl 

PJ.YlLLOff ~.- /. -. ÉQUJPAGH. - . -F-1 
" 

1\ ', OBSTINATION nus NAVIRBS rl O,mlliAr. DBB.UQUEfj'ARij.fVÉR 1 Dn nÉPART 1 BlfBARQué 

LXCi » 

• 

14-Farndale 

Akussa-Rotterdam 
15-Maaskerk 

Hambourg-Douala 
16-West Irmo 

I{oko-New-York 
11-Godfrey-Holt 

Liverpool-1Varri 
t 8-Brazza 

Bordeaux Pte. Noire 
J 9-Adrar 

Dunkerque-Matadi 
20-Touareg 

Mat'seille-Douala 
21-Fouc"uld 

BordeflUx.Pte, Noire 

I-Glenlea 
Douala-Hambourg 

2-Farndale 
Akassa-Rotterdam 

~nglais 

Hollandais 

Am~l'icain 

Anglaf$ 

Français 

-do

-do
. 

-do-

Anglais, 

-do-'
.,,___ 

20, L 34 
-

21. 1. 34 

22.1.34 

-<10

-do

23. L 34 

26. L 34 

3L 1. 34 

. 

'20, l. 3. 

21. L 34 

22. L 34 

--0- rlo 

--do~ 

23.1. 34 

26.1. 34 

31. 1. 34 

2.53a 

2.447 

3.585 

2,180 

6,080 

3.499 

3.122 

6.699 

;14 

6n 

n 

40" 
-

'142 

44 

74 

. 101 

PORT, D'ANÉCHO 
----, 

Hl. 1. 34· IB.l 34 2.541 1 33 

'19. L :.l41'· 19.1. 34 2.5:33 .34 
,,____...~___ " __ ~_-.-l.- ..___Ll 


17,8tiO 

-

38.1\69 

0.~08 
',c' 

127.383 
-

48.891 

-1.148 

___. 

1 

;'93.694 " 

! 

9,882 

209.867 

-

'-' . 

'1.'125· 

0 

.. 
-
-

156.000 

PARTIE NON OFFICIELLE 

« L'admim'stration du Territoire déclare décli- . 

ner toiiJes respon,Slfbilifés à que/que titre que ce 
soif à raison des textes insérés dans la partie non 
,officielle.}} . 

Extrait des Minutes du Greffe du Tribunal de 
Première Instance de Lomé (Togo) 

EXTRAIT DE JUGE.MENT 

D'un· jugement contraditoi~e ~t définitif+ rendu le 
~5 Janvier 1934 par le Tribunal Correctio.nneI de Lomé, 
il 'Ippe,.t que le nommé VISINONI, Angélo, fils de Visi
noni Joseph et de Marinoni Rosa, né le 22 Juillet 1906 à 
Rovettn, province de Bergamo (Italie), célibataire, sans 
,enfant, bO.ucher, dèmeu"ant à Lomé~ jamaÎs cond~Hnné, 
-convaincu d'avoir, .à L'onlé, le 23 décembre 1933, 

1" - Exposé et mis en vente de la viande de porc 
-servant il l'àlimentation de l'homme. denrée qu'if 
sflvnÎt être toxÎque et qui était par conséquent 
nuisible à la santé de rhomme; 

2°' - sans' motifs légitimes, été, trouvé détenteur, 
dans son magasin et -sa boutique. de viande d~ porc 
~ervant à l'alimentation de l'honlme, denrée qu1il 
'savait être toxique et qui était par -conséquent nuisi
-ble il hl s~lnté de l'homme, 

Lomé, le '1" Févri~r 1934. 

/;Je Clte( du. Service des Dl)ualle.~ p, L 
BARRARltOUX. 

A ÉTÉ-GONDAMNÊ : sur poursuite'§(tu Ministère 
. public, , 

l' - à la peine de CINQ . CENTS FRANCS 
D'AMENDE; , . '. 

2" - aux' frats et dépenses du juge~ent 
3' - ft l'affichage par extrait et ft la publication par·' 

extrait dudit jugement dans le Journal officiel d~ Togcb 
à ses frais; .. . ';, 

La du-rée du contrainte _par- corps ~ été fixé-e au 
O1injmum~ _ 

Le tout par al)plj~ation çles articles 3, paragraphes 2 
et 5, 4, paragraphes 2, '4, 7"ef S et 7 de.la loi du 
1:' Août 1905, 52 et 463 du Code Pénal, 365 in fine et 
19.4 du Codé d'Instruction Criminelle et 2 de la loi du 
22 Juillet 1867. 

Pour extrait- certifié- conforme 

Lomé, le 5 .Février 1934. 

Le greffier p, i. du Tribunal: 
, L. PALMYRE. 

Vu pour exécution 

Lomé, le 5 Février 1933. 

Le Procureur de RéPubHque,' 
E. p. TH';BAULT. 

LOTERIE DU FOYE'R COLONIAL 
DE MARSEILLE, , 

. !
La date de ttrage de la loterie.du foyer colonial de 

Marseille est fixée au -30 ·mars 1934.: - ~ 

--~_._._..._-_...__._-_..,,--_ .. _-
IMPIUMERJE DE ,.'Écou;: PROFE5tSIONi'ŒLLE MiSSION CATHOLIQUE LO~lE TOGO 

f 

http:loterie.du



